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• Circulaire DGS n°97-311 du 24 avril 1997
Relative à la surveillance et à la prévention de la légionellose

• Circulaire DGS n°98-771 du 31 d� cembre 1998
Relative �  la mise en œuvre de bonnes pratiques d’entretien des r� seaux d’eau 
dans les � tablissements de sant�  et aux moyens de pr� vention du risque li�  aux 
l� gionelles dans les installations �  risque et dans les bâtiments recevant du 
public.

• Circulaire DGS n°2002-243 du 22 avril 2002
Modifie la partie I de la circulaire DGS n°98-771
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• Renforcement du dispositif de surveillance
Fiche de d� claration de cas de l� gionellose – Organisation de la surveillance

• Pr� vention du risque l� gionelles

• Fiches techniques sur les mesures pr� ventives et 
curatives �  mettre en place pour chaque 
installation �  risque
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PARTIE I : Etablissement de sant�

5 DSSHO�� le gestionnaire d' un � tablissement doit garantir la 
qualit�  de l' eau de consommation aux points d' usage

3UpFRQLVDWLRQV��
· Connaissance du r� seau
· Entretien r� gulier
· Surveillance de la contamination des points critiques
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PARTIE II : Etablissement Recevant du Public

3UpFRQLVDWLRQV��
· Assurer un entretien des installations
· Evaluer la qualit�  de cet entretien 1 fois par an par 

des pr� lèvements pour recherche de l� gionelles
· Renforcement du contrôle si r� sultats positifs et 

lors de cas de l� gionellose
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2 EMHFWLIV�GH�OD�FLUFXODLUH��

· Am� liorer la gestion des installations �  risque dans les 
� tablissements de sant�

· Am� liorer la prise en compte du risque li�  aux 
l� gionelles dans les activit� s de soins

· Proposer des modalit� s de mise en œuvre des 
dispositions pr� c� dentes

9 fiches « outils techniques et organisationnels » de la gestion du risque issues 
du rapport du Conseil Sup� rieur d' hygiène publique de France
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$ UUrWp�GX�� � �MXLQ�� � � � �UHODWLI�DX�FRQWU{ OH�GHV�
VRXUFHV�G¶HDX�P LQpUDOHV

- critères de qualit�  de l' eau,
- plan de surveillance, 
- p� riodicit�  des contrôles.

« Cet arrêt�  pr� conise l' absence de l� gionelles aux 
points d' usage »
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' HUQLqUHV�pYROXWLRQV�GH�OD�UpJOHP HQWDWLRQ

- D� cret n°2004-1331 du 1er d� cembre 2004
· La modification de la nomenclature des ICPE concernant les TAR

- Circulaire DGS 2005-493 du 28 octobre 2005
· Relative �  la pr� vention du risque li�  aux l� gionelles dans les � tablissements 

sociaux et m� dicaux-sociaux d' h� bergement pour personnes ag� es
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D� cret n°2004-1331 du 01 d� cembre 2004 modifiant la 
nomenclature des installations class� es :

Installations de refroidissement par dispersion d' eau 
dans un flux d' air

1- hors type « circuit primaire ferm� »
a) puissance thermique > 2000kW : Autorisation
b) puissance thermique < 2000kW : D� claration

2- type « circuit primaire ferm� »   : D� claration

R� glementation TAR
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$ UUrWpV�P LQLVWpULHOV�GX�� � �GpFHP EUH�� � � �

· Relatif aux installations de refroidissement par 
dispersion d' eau dans un flux d' air soumises �  
autorisation au titre de la rubrique 2921.

· Relatif aux prescriptions g� n� rales applicables aux 
installations class� es pour la protection de 
l' environnement soumises �  d� claration sous la 
rubrique n° 2921

R� glementation TAR
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$ UUrWpV�P LQLVWpULHOV�GX�� � �GpFHP EUH�� � � �

· Domaines d' application

· Pr� vention du risque l� gionelles

· Autres prescriptions : notamment pr� vention de la 
pollution des eaux

R� glementation TAR
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3UpYHQWLRQ�GX�ULVTXH�OpJLRQHOOH

· Audit des installations
· Implantation
· Conception
· Surveillance
· Entretien pr� ventif
· Surveillance de 

l' efficacit�  du nettoyage 
et de la d� sinfection

· Actions �  mener si 
r� sultats positifs

· Carnet de suivi
· Contrôle par organisme 

agr� e

· Protection du personnel

R� glementation TAR
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&RQWU{ OHV�UpJOHP HQWDLUHV
$ UUrWpV�P LQLVWpULHOV�GX�� � �GpFHP EUH�� � � �

· Fr� quence minimale de contrôle (analyse l� gionelle) :
> Autorisation : 1 fois par mois
> D� claration  : 1 fois tous les 2 mois

(fr� quence trimestrielle après 12 mois cons� cutifs < 1000 UFC par litre)

· Contrôle par un organisme agr� e :
> Dans le mois qui suit la mise en service puis tous les 2 ans  

(dans les 12 mois suivants un d� passement de 100 000 UFC par litre)

R� glementation TAR
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&RQWU{ OHV�UpJOHP HQWDLUHV
$ UUrWpV�P LQLVWpULHOV�GX�� � �GpFHP EUH�� � � �

· Qualit�  de l' eau d' appoint
- / HJLRQHOODVSS. < seuil quantification de la 

m� thode normalis� e utilis� e
- Germes a� robies �  37°C  < 1000 UFC par ml
- MES < 10 mg par Litre

· Valeurs limites de rejets :
Mesures de concentrations de diff� rents polluants 
au moins tous les 3 ans par un organismes agr� e 
par le ministère de l' environnement

R� glementation TAR
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La circulaire DGS 2005-493 du 28 octobre 2005

- Obligations juridiques incombant aux gestionnaires des 
ERP en matière de s� curit�  sanitaire de l' eau livr� e au 
public

- Rappel de la gestion du risque li�  �  la prolif� ration des 
l� gionelles dans les installations �  risque

R� glementation r� seaux d' eaux
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· Normalisation en avril 2006 de la m� thode de 
recherche et quantification des / HJLRQHOODet 
/ �SQHXPRSKLODpar PCR (XP T90-471).

· Financement par la DGS d' essais inter-laboratoires 
sur la PCR + projet d' � talon de r� f� rence.

· Cr� ation d' une plate-forme d' � changes AFNOR sur 
le risque l� gionelle.
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· Etude command� e et financ� e par la DGS
· Objectif :

- Evaluer la fid� lit�  de la m� thode selon XP T90-471.

· Conclusions :
- Pour une meilleure reproductibilit�  entre les laboratoires, 

� talon commun souhaitable.
Aucun � talon certifi�  n' existe dans le domaine de la 
microbiologie.

· Projets : financement par la DGS de la calibration d' un � talon.
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· Pr� sidence et financement : Direction G� n� rale de 
la Sant�  (DGS) – Direction de la Pr� vention des 
Pollutions et des Risques (DPPR)

· Secr� tariat : AFNOR
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' RP DLQHV�G¶DSSOLFDWLRQ

· Structure multi-sectorielle

· Repr� sentative des diff� rents secteurs concern� s 
(pr� lèvement, analyse, TAR, climatisation-
chauffage, ECS, thermalisme, � tablissements 
hôteliers et de sant� …)
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· Rassemblement de tous les acteurs et secteurs 
concern� s.

· Informer et � changer sur les activit� s touchant au 
risque l� gionelles.

· Capitaliser les retours d' exp� rience.

· Faire � merger des positions communes sur une 
compr� hension partag� e des r� f� rentiels.
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· R� unions th� matiques 2 �  3 fois par an
> Gratuit�  ouverte �  tous
> Sujets d' actualit�  : m� thodes d' analyse (PCR) + 

produits de traitement
> Première r� union pr� vue : novembre 2006

· Site internet d� di�  sur le site AFNOR
> Ouvert �  tous
> Compilation r� f� rentiels et bonnes pratiques existantes
> Forum Questions-R� ponses
> Compte rendu des r� unions
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Niveaux limites par type d' installation
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&RQFOXVLRQ

Le risque l� gionellesa � t�  pris en compte par la 
r� glementation 

Le cadre r� glementaire a � volu�  
Les contrôles se sont renforc� s 
L' enjeu est maintenant d' arriver �  une maîtrise 

optimis� e des risques …


